
A. Entente de règlement  Ministère de l’Urbanisme Approbation de l’OMB No. 2502-0265 
 et du logement (HUD) (expire le 30/11/2009) 
 
B.Type de prêt 
1.  FHA  2.  FmHA  3.  Conventionnel non assuré

4.  VA    5.  Conventionnel assuré 
6. Numéro de dossier : 
 

 

7. Numéro de prêt : 
 

 

8. Numéro de dossier d’assurance hypothèque : 
 

 
C. Remarque :  Ce formulaire vous est remis afin de vous préciser les coûts de règlement actuels. Les sommes versées à et par l'agent de règlement 

y sont mentionnées. Les éléments marqués « (p.o.c.) » ont été payés après la clôture de l’exercice. Ils sont mentionnés ici afin 
d'informer, et ne sont pas compris dans les totaux. 

D. Nom et adresse de l’emprunteur : 
  

E. Nom et adresse du vendeur : 
  

F. Nom et adresse du prêteur : 
  
 
 
 
 
 

H. Agent de règlement :  
  
 

 G. Lieu de la propriété : 
 
  

Lieu de règlement : 
  
 
 
 
 

I. Date de règlement : 
 
  

J. Résumé des transactions de l’emprunteur J. Résumé des transactions du vendeur 
100. Montant total dû par l’emprunteur 400. Montant total dû au vendeur  
101. Prix de vente du contrat  401. Prix de vente du contrat 
102. Biens meubles  402. Biens meubles 
103. Frais de règlement de l’emprunteur (ligne 1400)  403.       
104.   404.       
105.   405.       
Ajustements pour les éléments payés d’avance par le vendeur Ajustements pour les éléments payés d’avance par le vendeur 
106. Impôt de la ville / du village                  à                   406. Impôt de la ville / du village                  à           
107. Impôts du comté                   à                   407. Impôts du comté                   à                  
108. Cotisations                      à                       408. Cotisations                      à                      
109.        409.       
110.        410.       
111.       411.       
112.       412.       
 

120. Montant total dû par l’emprunteur 
 

420. Montant total dû au vendeur 
200. Montants payés par ou pour le compte de l’emprunteur 500. Réductions du montant dû au vendeur 
201. Acompte ou arrhes 501. Trop-perçu d'acompte (voir les instructions) 
202. Capital du/des nouveaux prêts 502. Frais de règlement du vendeur (ligne 1400) 
203. Prêt(s) existant(s) contracté sous réserve de 503. Prêt(s) existant(s) contracté sous réserve de
204.       504. Gain du premier privilège hypothécaire 
205.       505. Gain du deuxième privilège hypothécaire 
206.         506.       
207.       507.       
208.       508.       
209.       509.       
Ajustements pour les éléments impayés par le vendeur Ajustements pour les éléments impayés par le vendeur 
210. Impôt de la ville / du village                  à                  510. Impôt de la ville / du village                  à           
211. Impôts du comté                   à                  511. Impôts du comté                   à                  
212. Cotisations                      à                      512. Cotisations                      à                      
213.       513.       
214.       514.       
215.       515.       
216.       516.       
217.       517.       
218.       518.       
219.       519.       
 
220. Total payé par / pour l’emprunteur 

520. Total du montant des réductions dû 
au vendeur 

 

300. Somme due au règlement par / à l'acheteur 600. Somme due au règlement au / par le vendeur 
301. Montant total dû par l’emprunteur (ligne 120) 601. Montant total dû au vendeur (ligne 420) 
302. Déduction des montants payés par / pour 

l’emprunteur (ligne 220) 
(                                ) 602. Déduction des montants dus au vendeur 

(ligne 520) 
(                       )

 
303. Fonds         par  pour l’emprunteur 

  
603. Fonds       pour      par le vendeur 

 

La Section 5 du Real Estate Settlement Procedures Act (RESPA) exige les 
mesures suivantes : • Le HUD doit réaliser un Livret d’information spécial 
destiné à aider les personnes empruntant de l’argent dans le but de financer 
l’achat d’un bien immeuble à usage d’habitation à mieux comprendre la nature 
et les frais des services du règlement du bien immeuble ;  • Chaque prêteur doit 
remettre le livret à tous les candidats lui ayant remis ou pour lesquels il prépare 
une demande écrite d’emprunt pour le financement d’un bien immeuble à usage 
d’habitation ; • Les prêteurs doivent préparer et distribuer avec le livret une 
estimation de bonne foi des frais de règlement susceptibles d’être encourus par 
l’emprunteur dans le cadre du règlement. Il est obligatoire de communiquer ces 
informations.  

La Section 4(a) du RESPA stipule que le HUD doit mettre au point et 
prescrire le présent formulaire standard afin qu’il soit utilisé au 
moment du règlement du prêt, afin de dévoiler tous les frais imposés 
à l’emprunteur et au vendeur.  Ces informations dévoilées aux tiers 
sont destinées à fournir à l’emprunteur les informations pertinentes 
lors de la procédure de règlement, afin que celui-ci soit un acheteur 
mieux informé. 
La charge administrative publique pour cette collecte d’informations est 
estimée une heure en moyenne par réponse, y compris le temps de 
réviser les instructions, de rechercher des sources de données 
existantes, de rassembler et de conserver les données nécessaires, 
ainsi que le temps de terminer et de réviser la collecte d’informations. 
Cette agence pourra ne pas collecter ces informations, et il ne vous 
est pas demandé de remplir ce formulaire à moins qu’il ne 
mentionne un numéro de contrôle OMB actuellement valide. 
Les informations demandées ne sont pas soumises à confidentialité. 

 
Les éditions précédentes sont caduques Page 1 sur 2 formulaire HUD-1 (3/86) 

réf. manuel 4305.2



 
L. Frais de règlement 
700. Total vente / commission courtiers basée sur le prix $0.00 @ 0.00 % = $0.00 
 La commission (ligne 700) se divise comme suit : 
701.                   to                  
702.                   to                  

Payé par les 
fonds de 

règlement des 
emprunteurs 

Payé par les 
fonds  

de règlement 
du vendeur 

703. Commission payée à                               lors du règlement   
704.         
800. Eléments à payer en relation avec le prêt 
801. Commission sur prêt  0.00%   
802. Réduction du prêt  0.00%   
803. Frais d’évaluation                    à   
804. Rapport de crédit                    à   
805. Frais d’inspection du prêteur    
806. Droits de demande d’assurance hypothèque pour         
807. Frais de prise en charge   
808.         
809.         
810.         
811.         
900. Eléments dont le prêteur a demandé le paiement d’avance 
901. Intérêt de               à              à              /jour (             jours)   
902. Prime d’assurance hypothécaire pour              mois à                
903. Prime d’assurance tous risques pour              mois à                
904.         
905.         
1000. Réserves confiées au prêteur 
1001. Assurance tous risques        mois à       par mois   
1002. Assurance hypothèque        mois à       par mois   
1003. Impôt foncier de la ville        mois à       par mois   
1004. Impôt foncier du comté        mois à       par mois   
1005. Cotisations annuelles        mois à       par mois   
1006.         
1007.          
1008.         
1100. Frais du titre 
1101. Frais de règlement ou de clôture d’exercice   
1102. Recherche de résumé ou de titre   
1103. Examen de titre   
1104. Note de couverture d’assurance titre   
1105. Préparation des documents   
1106. Frais de notaire   
1107. Frais d’avocat   
          (inclut les numéros d’éléments       ci-dessus)   
1108. Assurance titres de propriété   
          (inclut les numéros des éléments       ci-dessus)   
1109. Couverture du prêteur   
1110. Couverture du propriétaire   
1111.         
1112.         
1113.         
1200. Frais d’enregistrement auprès du gouvernement et de transfert   
1201. Frais d’enregistrement :    Acte $0.00 ; Acte d’hypothèque $0.00 ; Quittance de règlement $0.00   
1202. Impôt / estampilles de la ville / du comté :  Acte $0.00 ; Acte d’hypothèque $0.00   
1203. Impôt / estampilles de l'état :   Acte $0.00 ; Acte d’hypothèque $0.00   
1204.         
1205.         
1300. Frais de règlement supplémentaires   
1301. Étude   
1302. Inspection pour les nuisibles   
1303.         
1304.         
1305.         

1400. Total des frais de règlement (entrez sur les lignes 103, Section J et 502, Section K)   

 
Le soussigné reconnaît avoir reçu la présente déclaration et en reconnaît l’exactitude. 
 
 
 
 
 
 
_____________________________________ ______________________________________ 
 
 
 
_____________________________________ ______________________________________ 
      
 
 
 

Les éditions précédentes sont caduques Page 2 sur 2 formulaire HUD-1 (3/86) 
réf. manuel 4305.2

 



 

CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie A du formulaire est simplement le titre du document. 
 
La partie B concerne votre prêt. Votre dépositaire légal obtiendra cette information (le type de prêt que 
vous allez prendre, le numéro de dossier, le numéro de prêt et le numéro de dossier d’assurance 
d’hypothèque) de la part de votre prêteur. 

 



 

 

 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie C lu comme dessus et offre une explication sur l’utilisation du document. 

 



 

 

 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie D jusqu’à la partie I documente simplement les noms, adresses de l’acheteur, du vendeur et du 
dépositaire légal ainsi que la date de clôture. 

 



 

 

CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie J, Résumé des Transactions 
de l’emprunteur, détaille tous vos frais et 
crédits regardant la clôture de la 
transaction. 
 

Vous devez savoir que cette information 
est confidentielle, le vendeur ne verra 
aucune information de votre Résumé de 
l’emprunteur sur son exemplaire du 
formulaire HUD-1. 
 

Partie 100, Montant total dû par 
l’emprunteur. 
 

La ligne 101 indique le prix de vente 
total de la propriété. 
 

Les frais des biens privés (tels que les 
rideaux, machine à laver, machine à 
sécher, meubles d’extérieur et articles 
décoratifs) sont inscrits sur la ligne 102. 
 

La ligne 103 indique que les frais de 
règlement totaux de l’emprunteur sont 
avancés de la ligne 1400. 
 

Les lignes 104 et 105 sont pour les 
montants dus par l’emprunteur ou 
précédemment payés par le vendeur. 
 

*Les entrées facturées à l’emprunteur 
incluent une balance dans le compte 
séquestre du vendeur si l’emprunteur 
prend en charge le prêt. 
 

*L’emprunteur va peut-être devoir au 
vendeur une part des loyers non perçus. 
 

Les lignes 106 à 112 sont pour les 
éléments dont le vendeur a payé 
d’avance. Par exemple, l’acquéreur doit 
rembourser le vendeur pour sa part 
proportionnelle des impôts 
départemental si le vendeur paie une 
facture annuelle. Chaque personne paie 
les frais pour la période pendant 
laquelle elle possédait la propriété. 
 

La ligne 120 est le montant total dû par 
l’emprunteur. C’est le total des lignes 
101 à 112. 
 

Partie 200, montant payé par ou au nom 
de l’emprunteur. Ce sont toutes les 
entrées des fonds que l’emprunteur 
recevra à la clôture.  



 

La ligne 201 donne à l’acquéreur le crédit pour le montant des arrhes payées quand l’offre a été 
acceptée. La ligne 202 est le montant du nouveau prêt, qui est en train d’être payé à l’emprunteur par le 
prêteur. 
 

La ligne 203 est utilisée quand l’emprunteur prend en charge le prêt ou prend l’acte de propriété d’un prêt 
existant ou un lien sur la propriété. 
 

Les lignes 204 à 209 sont utilisées pour lister les éléments divers payé par ou au nom de l’acquéreur. Ils 
peuvent inclure des éléments tels qu’une indemnité que le vendeur donne pour réparation ou 
remplacement d’articles. Cette espace est également utilisée lorsque le vendeur accepte un billet 
d’emprunt de la part de l’emprunteur pour une partie du prix d’achat. 
 

Les lignes 210 à 219 concernent les factures que vendeur n’a pas encore payé mais dont il doit en 
totalité ou en partie. Les impôts et cotisations sont énumérés mais l’espace peut aussi inclure les loyers 
perçus d’avance par le vendeur pour une période qui se prolonge après la date de règlement. 
 

La ligne 220 est le total pour tous les éléments de la partie 200. Le total est ajouté aux recettes de 
l’emprunteur. 
 

Le bas de la section J explique que l’Acte de Procédures de Règlement Immobilier (RESPA) oblige les 
emprunteurs de prêt pour demeure résidentielle, à recevoir un livret pour vous assister comprendre la 
nature et les coûts des services de règlement. Si vous n’avez pas reçu ce livret, demandez un exemplaire 
à votre prêteur. Soyez sure de le lire et de le comprendre parfaitement avant votre rendez-vous de 
clôture. 
 

De plus, cette divulgation inclut les conditions nécessaires légales que le prêteur fourni à l’emprunteur 
avec une estimation de Bonne Foi des coûts de règlements pour la transaction. Votre Estimation de 
Bonne Foi devrait inclure toutes les conditions générales de vente de votre prêt y compris : montant du 
prêt, taux d’intérêt et les coûts supplémentaires du prêt, montant du paiement mensuel, la période de 
remboursement, le coût de l’achat d’un taux d’intérêt diminué, règlement final, pénalités de 
remboursement anticipé etc. Vous auriez dû recevoir votre Estimation de Bonne Foi avant d’avoir fait 
votre demande de prêt. Il doit être noté que qu’une Estimation de Bonne Foi est une « estimation » et que 
s’il y a d’importante différences dans le coût actuel du prêt ou dans les conditions nécessaires du prêteur 
ou même si beaucoup plus de documents ont besoin d’être enregistré à la clôture, l’Estimation peut et 
sera plus inferieure aux chiffres actuels. Si votre Estimation de Bonne Foi est faible, il est important 
d’évaluer avec attention si l’estimation originale a été créé avec honnêteté ou s’il y avait une intention de 
ne pas divulguer certains coûts. 
 

Partie 300, Somme due au règlement par/ à l’emprunteur. 
 

La ligne 301 est un résumé du montant total dû par l’emprunteur. La ligne 302 est un résumé de tous les 
éléments déjà payés par ou pour l’emprunteur. 
 

La ligne 303 est la différence entre les lignes 301 et 302.La plupart du temps, elle montre la somme 
d’argent que l’emprunteur doit amener à la clôture. Ce n’est pas commun mais cela peut être un chiffre 
négatif, indiquant que l’emprunteur recevra des fonds à la clôture. Comme par exemple, lorsque 
l’acheteur prévoit un peu plus d’argent pour rénover sa nouvelle maison. Si vous vous attendez à recevoir 
de l’argent à la clôture, il vous sera communiqué que quelques prêteurs n’autorisent pas les acheteurs à 
recevoir un paiement durant la clôture ou ils peuvent limiter le montant qui peut être reçu. Si cela est le 
cas, la réception d’un montant trop élevé peut causer des problèmes. Vous devez discuter avec votre 
prêteur la possibilité de recevoir des paiements et discuter des restrictions bien avant la clôture. 
 

Savoir à quoi s’attendre concernant le montant que vous devez lors de la clôture est l’un des rôles les 
plus importants du formulaire HUD-1.Vous devez être prêt à apporter votre part du coût de clôture et des 
dépenses prépayées de votre épargne selon le montant de la ligne 303.  





 

 

CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
Partie 400, Montant total dû au vendeur. Le 
montant dans cette partie est ajouté aux fonds 
du vendeur. 
 
En tant qu’acheteur, vous n’aurez pas accès au 
Résumé d’information du vendeur. Vous devez 
savoir ce que ces lignes signifient mais vous ne 
devez pas vous attendre à voir ces informations 
su votre exemplaire du formulaire HUD-1, car 
elles sont confidentielles. 
 
Ligne 401 indique le prix de vente total de la 
propriété. 
 
Les entrées des biens privés (tels que les 
rideaux, machine à laver, machine à sécher, 
meubles d’extérieur ou des articles décoratifs 
que le vendeur peut vendre à l’acheteur) sont 
énumérées à la ligne 402. 
 
Les lignes 404 et 405 sont pour les autres 
montants dû par l’emprunteur ou précédemment 
payés par le vendeur, tels que :  
 
* si l’emprunteur prend en charge le prêt du 
vendeur, il/elle doit rembourser le vendeur la 
balance dans le compte séquestre du vendeur. 
 
* l’acheteur devra peut-être au vendeur une part 
des loyers non perçus. 
 
Les lignes 406 à 412 concernent les éléments 
que le vendeur a payé d’avance. Par exemple, 
l’acheteur aura peut-être besoin de rembourser 
le vendeur une part proportionnelle des impôts 
départementaux si le vendeur a payé une 
facture annuelle mais ne possédait pas la 
propriété durant toute l’année. 
 
La ligne 420 est le montant total dû au vendeur. 
C’est le total des lignes 401 à 412. 
 
Partie 500, Réductions du montant dû au 
vendeur. Les montants dans cette partie sont 
soustraits des fonds du vendeur. 



 

La ligne 501 est utilisée lorsque l’agent immobilier du vendeur ou un tiers a en possession les arrhes de 
l’emprunteur et le paiera directement au vendeur. 
 
La ligne 502 contient les chiffres de la ligne 1400, les frais totaux du vendeur comme inscrit dans la Partie 
L. 
 
La ligne 503 est utilisée si l’emprunteur prend en charge le prêt ou prend l’acte de propriété des liens 
existant qui sont déduits u prix de vente. 
 
Les lignes 504 et 505 sont pour les premiers et seconds prêts qui seront payés comme faisant partie de 
l’accord (y compris les intérêts courus). 
 
Les lignes 506 à 509 sont vides pour des entrées diverses. 
 
La ligne 506 est utilisée pour enregistrer les dépôts payés par l’emprunteur au vendeur ou un tiers qui 
n’est pas l’agent de règlement. Ceci est légèrement diffèrent de l’entrée 501. Dans ce cas, le parti 
retenant les fonds, le transfert à l’agent de règlement pour être déboursé à la clôture. 
 
Ces lignes peuvent aussi être utilisées pour lister des liens supplémentaires qui doivent être payé 
l’entente pour clarifier le titre de la propriété. 
 
Les lignes 510 à 519 sont pour les factures que le vendeur n’a pas encore payées mais dont il doit une 
partie ou en totalité. Les impôts et cotisations y sont mentionnés mais cette espace peut aussi inclure les 
loyers perçus d’avance par le vendeur pour une période qui de prolonge au-delà de la date du règlement. 
 
La ligne 520 est le total de tous les éléments de la Partie 500. Le total est déduit des recettes du vendeur. 
 
Partie 600, Somme dû au règlement au/par le vendeur. 
 
La ligne 601 est le montant total dû au vendeur, de la ligne 420. 
 
La ligne 602 contient le total des réductions dans les recettes du vendeur, de la ligne 520. 
 
La ligne 603 est la différence entre les lignes 601 et 602. Elle indique d’habitude un montant payé au 
vendeur mais il est possible que le vendeur doive de l’argent à la clôture. Par exemple, le vendeur va 
peut-être devoir plus sur la première et la deuxième hypothèque que prévu dans le contrat. 
 

 



 

 

CONSEILS ET EXPLICATION 
 
La partie L, frais de règlement, est là où plusieurs entrées sont tabulées avant d’être avancées à la page 
1. Les colonnes contiennent des frais qui sont payés soit des fonds de l’emprunteur où des fonds du 
vendeur. Votre déclaration de clôture n’aura probablement pas d’entrées sur toutes les lignes. 
 
Vous verrez uniquement les sujets concernant votre partie de la transaction sur votre exemplaire  du 
formulaire HUD-1. Les paiements de la part de l’acheteur ne sont pas courants mais ceux-ci auront une 
déclaration des frais du prêt détaillés, des couts de clôture du séquestre, titre et enregistrement. 
 
Vous devez vérifier avec attention les contributions du vendeur si le vendeur a accepté de payer une 
partie des couts de clôture. Les erreurs sont rares mais il est important que vous sachiez que vous avez 
reçu tous les « crédits » qui vous ont été promis. Parfois « l’accord de vente » spécifie un crédit   
« jusqu’à » un certain montant des couts de clôture. Il est important que chacun soit d’accord sur ce que 
sont considérés les « couts de clôture » dans le but de ce crédit. Un tel crédit est valable uniquement 
pour les couts de clôture ; si le crédit initial surpasse le total des couts de clôture, le vendeur contribuera 
uniquement jusqu’au montant du crédit. 

 



 

 
 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie 700, Commissions courtier, concerne les commissions payées aux compagnies immobilières et 
agents impliqués dans la transaction. Les lignes 701 et 702 montrent comment les commissions sont 
divisées entre deux agences participantes. Les commissions sont d’habitude payées des fonds du 
vendeur. Cependant, l’agent de l’acheteur qui vent une maison en vente par le propriétaire peut être payé 
par son client et non le vendeur. 

 



 

 
 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
Les entrées dans la Partie 800, Eléments à payer en relation avec le prêt, sont le plus souvent payés des 
fonds de l’acheteur bien que dans quelques cas les vendeurs acceptent de payer un montant spécifié afin 
d’aider l’acheteur à clôturer. 
 
La ligne 801 montre les frais que le préteur facture pour traiter et commencer le prêt. Si les frais sont un 
pourcentage du montant du prêt, le pourcentage sera indiqué. 
 
La ligne 802 est utilisée pour enregistrer les « points » facturés par le préteur. Chaque point représente 
1% du montant du prêt. 
 
La ligne 803 est utilisée pour enregistrer les frais d’évaluation. Vous avez peut-être payé ces frais lors de 
votre demande de prêt. Si cela est le cas, il doit être marqué « PEC » pour payé en dehors de la clôture. 
Le montant sera indiqué mais ne sera pas inclut dans les frais totaux que vous emmènerez à votre 
rendez-vous de clôture. 
 
La ligne 804 est utilisé pour enregistrer le coût du rapport du crédit s’il n’est pas inclut dans les frais de 
commencement. 
 
La ligne 805 inclut les frais d’inspection fait à la demande du prêteur. Les autres inspections d’insectes 
nuisibles et structurelles sont enregistrées dans un autre espace. 
 
La ligne 806 est pour les frais de demande de prêt qui vont peut-être exigés par une compagnie Privée 
d’Assurance d’Hypothèque. 
 
La ligne 807 est uniquement utilisée pour les frais de prise en charge, lorsque l’acheteur prend en charge 
l’hypothèque existant du vendeur. C’est une situation qui n’arrive pas souvent dans le marché 
d’aujourd’hui. 
 
Les lignes 808 à 811 sont utilisées pour les éléments divers en rapport avec le prêt, tels que des frais 
payés à un courtier hypothécaire.  



 

 

CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
Partie 900, Eléments dont le prêteur a exigé le paiement d’avance, sont d’habitude payé par l’acheteur. 
Ce sont des éléments que le prêteur exige mais qui ne sont pas toujours payé au prêteur. 
 
La ligne 901 est utilisée pour enregistrer l’intérêt qui est perçu pour la période entre la clôture et le 
premier paiement mensuel (d’habitude c’est le début du prochain mois) couvert par le premier paiement 
mensuel. 
 
La ligne 902 montre les primes d’assurance hypothécaires qui sont dû au règlement. Les réserves en 
séquestres pour assurance d’hypothèque sont enregistrées plus tard. Les réserves en séquestres 
gardées par les banques sont fréquemment traitées en dehors du séquestre ou payé en dehors de la 
clôture dû à exigence du prêteur. Il est seulement nécessaire pour vous de comprendre les modalités qui 
seront utilisées pour diviser proportionnellement la somme dû pour la période où vous possédiez la 
propriété et la somme d’argent inclus dans ce remboursement. Si vous avez des questions, soyez sure 
de demander une explication à votre agent de séquestre. Si votre assurance d’hypothèque est un 
versement unique valable pour la vie du prêt, il doit être noté. 
 
La ligne 903 est utilisée pour enregistrer les primes d’assurance tous risques qui doivent être payé au 
règlement pour avoir une assurance immédiatement sur la propriété. Elle n’est pas utilisée pour les 
réserves d’assurance qui iront en séquestre. 
 
Les lignes 904 et 905 sont pour les éléments divers tels qu’assurance inondation, assurance vie 
hypothécaire, assurance-vie de crédit, primes d’assurance d’invalidité. 

 



 

 
 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie 1000, Réserves confiées au prêteur, est utilisée pour détailler les fonds de séquestre perçus par 
le prêteur de la part de l’emprunteur pour les choses tels que l’assurance tous risques et les impôts sur la 
propriété. Le nombre de mois facturé varie mais il y a des limites sur le montant que le prêteur peut 
recevoir. 
 
L’emprunteur a payé les frais actuels pour les dépenses dans la Partie 900. 
 
Les montants sur les lignes 1001-1007 (le cas échéant) montrent les fonds perçus à la clôture afin de 
commencer le compte en séquestre de l’emprunteur, duquel le prêteur paiera la prime d’assurance et la 
facture d’impôts sur la propriété de l’année prochaine au nom de l’emprunteur. C’est ce qui arrive lorsque 
les paiements de l’emprunteur consistent de PIIA (principal, intérêt, impôts et assurance) de façon à ce 
que chaque paiement mensuel inclut un montant égal à un-douzième des frais estimés pour l’assurance 
du propriétaire de l’année prochaine et des impôts sur le propriété. En revanche, quelques paiements 
d’emprunteur peuvent uniquement inclure le principal et intérêt; ces propriétaires qui ont accepté de 
payer leur prime d’assurance annuelle et impôts sur la propriété eux même. Soyez sure de savoir si vous 
allez payer les impôts et assurance directement ou si votre prêteur va percevoir cette somme de votre 
part et effectuer un paiement à votre nom. 
 
La ligne 1008 est un ajustement de séquestre calculé par l’agent de règlement en comparant des 
formules de séquestres différentes. Cette étape est effectuée afin que le prêteur ne perçoive pas plus de 
fonds séquestre qu’autorisé. Ce chiffre est toujours zéro ou un chiffre négatif. 

 



 

 
 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie 1100, Frais du titre, inclut les frais directement en rapport avec le transfert du titre, tels que 
l’examen du titre, recherche du titre, préparation de documents, et les frais pour la couverture 
d’assurance du titre. Ils sont d’habitude facturés à l’acheteur. 
 
Les frais légaux incluent n’importe quel frais concernant l’avocat de l’emprunteur, l’avocat du vendeur et 
l’avocat du prêteur, le cas échéant. D’autres éléments couverts dans cette partie sont les frais pour les 
agents de clôture et les notaires. Lorsqu’une personne exécute plusieurs taches, les frais peuvent être 
regroupés. La ligne 1101 est utilisée pour enregistrer les frais de l’agent de règlement. 
 
Les frais pour l’extrait ou titre de recherche et examen sont entrés dans les lignes 1102 et 1103. Si la 
même personne exécute ces deux taches, un versement unique sera entré dans la ligne 1103. Si la 
personne faisant le travail est l’assurance des titres de propriété ou l’avocat, les frais seront entrés 
ultérieurement dans les lignes 1107 et 1108. 
 
La ligne 1104 montre les frais pour la note de couverture de l’assurance des titres de propriété 
(également appelé engagement à assurer). Votre paiement pour la police du titre d’assurance sera entré 
ultérieurement. 
 
La ligne 1105 enregistre les frais pour les préparations de documents et quelques relevés tels que 
travaux sur hypothèques et notes. 
 
Les frais facturés par un notaire public pour authentifier l’exécution des documents de l’entente sont 
entrés dans la ligne 1106. 
 
La ligne 1107 divulgue les frais d’avocat. 
 
La ligne 1108 est le coût du titre d’assurance (sauf le coût de la note de couverture) 
 
Les lignes 1109 et 1110 sont des lignes informationnelles qui divulguent les coûts séparés des polices de 
titre d’assurance pour l’emprunteur et le prêteur. (Seule la ligne 1108 est reportée) 
 
Les lignes 1111 et 1113 sont utilisées pour entrer n’importe quel autre frais reliés au titre. Les entrées 
peuvent inclure les frais à un percepteur d’impôts du comté pour un certificat d’impôt ou des frais à un 
service d’impôt privé. 

 



 

 
 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie 1200, Frais d’enregistrement auprès du gouvernement et frais de transfert, est utilisé pour 
détailler les frais tels que les coûts d’enregistrement d’acte et d’hypothèque et les frais pour l’impôt sur 
les estampilles de l’état. 
 
Il doit être noté que sur le formulaire HUD-1, les frais d’enregistrement seront une opinion fondée jusqu’à 
ce que les documents soient vraiment enregistrés avec le comté. A l’occasion, dans quelques juridictions, 
les frais indiqués sur l’Estimation HUD-1 auront été ajusté, en général un ajustement à la baisse, vous 
indiquant que moins que ce qui était attendu sera facturé. 

 



 

 

 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La partie 1300, Frais de règlement supplémentaires et totaux, est utilisée pour enregistrer les études et 
inspections tels que les nuisibles, peinture à base de plomb et radon. Les inspections structurelles et les 
inspections des appareils qui fournissent de la chaleur, plomberie ou le matériel électrique peuvent aussi 
être inclut. 
 
Si l’un des partis achète une garantie pour leur maison, ce frais sera entré dans cette partie. Si une 
garantie de logement vous a été promise, vérifiez avec l’officier de séquestre qu’elle a été commandée et 
qu’elle est payée par le séquestre. 

 



 

 
 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
La ligne 1400, Total des frais de règlement, énumère le total des frais de règlement payé des fonds de 
l’emprunteur et du vendeur. Ils sont également entrés dans les Parties J and K, lignes 103 et 502. 

 



 

 
 
CONSEILS ET EXPLICATIONS 
 
Le vendeur et l’acheteur doivent signer pour admettre la réception du formulaire HUD-1 et vérifier que les 
informations sont correctes. 
 
Soyez sure que toutes les conditions générales de vente énumérées sur la page 2 du formulaire HUD-1 
sont en accord avec ce dont vous avez convenu et posez des questions pour être sure que toutes les 
informations sont correctes avant de signer ce document. 

 

 




